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TRAVAIL DECENT ???

Selon l'OIT, cette notion résume les
aspirations de tout travailleur : possibilité
d'exercer un travail productif et
convenablement rémunéré, assorti de
conditions de sécurité sur le lieu de travail et
d'une protection sociale pour sa famille.



PILIERS DU TRAVAIL DECENT

• Emploi (Accés, opportnuité...), 

• Protection sociale (Garantie les droits sociaux et la 
protection des couches sociales vulnérable comme les Enfants 
et les femmes, 

• Droits des travailleurs ((liberté syndicale, non-(liberté 
syndicale, non-discrimination au travail, absence de 
travail forcé et de travail des enfants);

• Dialogue social (Comité national de dialogue social –
pêche)



Au niveau international


Convention 188;


Recommandation 199 de l’OIT ;


Convention STCW-F de l’OMI (Convention 

internationale sur les normes de formation des 
gens de mer, de délivrance des brevets et de 
veille. 

CADRE JURIDIQUE



Au niveau national


Loi constitutionnelle de 2001 qui garantit à tous 
le droit à un travail à un travail décent ;


Le Code du travail (Age moyen minimal à 16 
ans);


Le code de la marine marchande qui régit les 
gens de mer.

CADRE JURIDIQUE 

(suite et fin



INDICATEURS CLES

• Possibilités d’emploi (taux d’emploi, taux de 
chômage par exemple) ;

• Emploi rémunérateur (les valeurs sociales , niveau 
de prospérité du pays...);

• Conditions de travail (W de nuit, durée du W, le 
repos hebdomadaire, congés payés; la sécurité et la 
santé au W. 



INDICATEURS CLES

• Sécurité sociale (Cotisations sociales, retraite, 
indemnités maladies....) ;

• Les droits fondamentaux (W forcé, W des enfants, 
discrimination au W, liberté syndicale ...);

• Dialogue (Employés, Employeurs, 
Gouvernement...



MISE EN OEUVRE 

• Adoption de la 
Convention en 2007.



Communication et sensibilisation



ELEMENTS CLES 















ADOPTION D’UN PLAN D’ACTIONS 

DEPUIS 2008



CE QU’IL FAUT FAIRE MAINTENANT

• Evaluer la mise  de la recommandation 199 
avec l’appui de la FAO et ILO ;

– Identifier les forces négatives ;

– Mise à niveau des législations nationales.

• Développer le dialogue social inclusif dans la 
peche et l’aquaculture.


